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Equilibrer les comptes, 
rembourser les dettes  
► 6e révision de l’AI, 2e volet 
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Diminuer de moitié l’excédent  
de dépenses  
► 6e révision de l’AI, 1er volet 
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Plan d’assainissement de l’AI
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► 6  révision de l’AI, 1 volet 
             

    
 

 

Eponger temporairement  
le déficit 
► financement additionnel 

   

             

 Stabiliser le déficit (à env. 1 milliard) 
► mesures d’économie des 4e et 5e révisions 
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Plan d’assainissement en trois étapes

Révision 6b

Révision 6a

Financement 

 
Résultat annuel de l'AI (en millions de francs)
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Financement 

additionnel
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Sans plan d'assainissement: état message 5e révision
Plan d'assainissement, 1re étape: 5e révision (y compris 4e révision)
Plan d'assainissement, 2e étape: financement additionnel de l'AI
Plan d'assainissement, 3e étape 1e volet: révision 6a
Plan d'assainissement, 3e étape 2e volet: révision 6b
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Révision 6a

4 grands points
• Révision des rentes axée sur la réadaptation
• Nouveau mécanisme de financement
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• Nouveau mécanisme de financement
• Baisse des prix dans le domaine 

des moyens auxiliaires
• Contribution d’assistance
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Révision 6b

8 grands points
• Mise en place d’un système de rentes linéaire 
• Adaptation des rentes pour enfant aux besoins réels
• Renforcement de la réadaptation des personnes souffrant 

d’un handicap psychique 
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d’un handicap psychique 
• Réduction des dépenses liées aux frais de voyage
• Amélioration de l’efficacité de la formation professionnelle 

initiale et gel des subventions aux organisations
• Lutte contre la fraude
• Désendettement
• Mécanisme d’intervention
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Rentes AI : système actuel
Rentes AI : système actuel et répartition selon le taux d'invalidité
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• 2/3 des dépenses de l’AI vont aux rentes 
(6,3 milliards de francs)

• Extension des mesures de réadaptation 
(370 millions 2018)

• 71 % des rentiers AI touchent une rente entière
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Le système handicape la réadaptation
Système actuel de rentes : point de vue des assurés  
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• Effets de seuil 
• Variation de la rente plus forte que celle de l’inv alidité
• Rente entière malgré capacité de gain résiduelle
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Il faut que le travail paie
Nouveau système de rentes : point de vue des assuré s
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Rentes AI : système linéaire
Rentes AI : nouveau système de calcul
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Nouveau
• pas d‘échelon de rente
• rente entière dès 80%

Pas changé
• rente entière 2280 Fr.
• rente dès un taux d‘invalidité de 40%
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Adaptation des prestations

Nouveau système pour les rentes AI
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Adaptation des rentes pour enfant

• Réduction des rentes pour enfant 
de 40 à 30 % de la rente d’invalidité du parent
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de 40 à 30 % de la rente d’invalidité du parent

Adaptation aux coûts effectifs
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Conséquences pour les cantons :
vue d’ensemble

Moyenne annuelle

Contribution d’assistance - 21 millions
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6a : prestations complémentaires - 7 millions

6b : prestations complémentaires + 26 millions

Aide sociale …

Total - 2
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Conséquences pour les cantons : 
contribution d’assistance (6a)

Moyenne 2012-27

Homes - 58 millions

Subventions aux organisations Spitex - 4 millions
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• Marge de manœuvre : pas de frais supplémentaires, même si les sorties 
de home sont 33 % moins nombreuses que prévu

• Monitoring du nombre de sorties de home

Subventions aux organisations Spitex - 4 millions

Frais de maladie et d’invalidité PC - 2 millions

Allocation pour impotent en home + 43 millions

Total - 21 millions
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Conséquences pour les cantons : PC

6a : économies au niveau des PC de 18 millions au total (ø 2012-2027)
• Révision des rentes axée sur la réadaptation
• Allègement pour les cantons (3/8) : 7 millions 

6b : dépenses suppl. au niveau des PC de 70 millions au total. (ø 2019-2028)
• Système de rentes, rentes pour enfant : + 100 milli ons
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• Système de rentes, rentes pour enfant : + 100 milli ons
• Renforcement de la réadaptation : - 30 millions
• Dépenses suppl. pour les cantons (3/8) : 26 million s 
• Couverture des besoins vitaux : 9 % des économies d e l’AI 

(70 des 800 millions)

Ralentissement de la croissance des dépenses grâce à la réduction du nombre 
de nouvelles rentes depuis 2003
• Les dépenses seraient supérieures de 350 millions e n 2018 (dont
130 millions à la charge des cantons)

• Les cantons profitent eux aussi des efforts déployé s jusqu’ici par l’AI.
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Conséquences pour les cantons : aide sociale

6a : révision des rentes axée sur la réadaptation
• But : réadaptation effective
• Un certain transfert n’est pas à exclure.
6b : les mesures d’économie sont en principe compensées par les PC 

Impact sur l’aide sociale dans des cas particuliers , comme :
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Impact sur l’aide sociale dans des cas particuliers , comme :

• délai de carence pour le droit aux PC
• prise en compte d’un revenu hypothétique uniquement si 

le bénéficiaire d’une rente partielle ne cherche pas 
activement un emploi

Un monitoring permettra d’y voir clair et de réagir rapidement aux 
éventuels effets indésirables.


